
« Malgré un nombre de transactions en baisse, 2024 aura été une année 
satisfaisante pour le marché foncier mais source d’inquiétudes, à plus d’un 
titre, pour les acteurs du monde agricole. L’année aura été particulièrement 
mauvaise pour les céréales et la situation dans le vignoble est préoccupante. 
En Alsace, un contexte à la fois exceptionnel et dramatique pourrait conduire 
la filière à prendre des décisions difficiles. Dans le même temps, les ventes 
de champagne sont en chute (-10% environ) pour la 2e année consécutive, 
notamment à l’export. Si nous constations quelques signaux positifs dans 
l’élevage, notamment l’élevage laitier, restons prudents car des abattoirs 
menacent toujours de fermer. Il nous faut encore accompagner et soutenir 
cette filière. A l’échelle internationale, ce ne sont malheureusement ni les 
dernières actualités ni le contexte géopolitique qui vont nous rassurer….

Pour toutes ces raisons, nous aborderons 2025 avec une nouvelle 
approche, plus conquérante. En effet, pour relever ensemble le défi 
du renouvellement des générations, il nous faut être plus que jamais 
proactifs. Concrètement, sur le terrain, nous devons rapidement identifier 
des exploitations à céder dont nous accompagnerons la transmission afin 
d’installer de jeunes agriculteurs et agricultrices. Nous le constatons, les 
candidats à l’installation sont toujours nombreux, y compris hors cadre 
familial.  

Le paysage politique va sans doute être bousculé prochainement avec 
les diverses élections à venir.  Les résultats de ces élections vont rebattre 
les cartes ; de nouveaux présidents et membres de comités techniques 
départementaux seront positionnés. Je sais pouvoir compter sur l’ensemble 
de nos collaborateurs et collaboratrices ainsi que sur les membres de 
comités techniques pour les accueillir, les sensibiliser à nos enjeux et les 
former à nos nombreuses missions.

Je suis convaincu que c’est tous ensemble que nous parviendrons à 
relever ce défi d’avenir pour l’agriculture et pour l’intérêt général. »

Thierry Bussy

« CETTE ANNÉE, NOUS FERONS NOTRE MAXIMUM POUR TRANSMETTRE 
DES EXPLOITATIONS COMPLÈTES »
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Témoignages
A Vic-sur-Seille : préempter, expliquer, redistribuer... (57)

A Vic-sur-Seille, la Safer Grand Est a su expliquer à un néo-viticulteur pourquoi elle préemptait les 
parcelles qu’il souhaitait acquérir. Aujourd’hui, cela donne lieu à une collaboration fructueuse entre 
la Safer et l’association des Vignerons Réunis du Saulnois.

Consultez le témoignage d’Henri Perrin

Une triple installation à titre principal (55)
Lorsque la Safer considère qu’un prix est trop élevé par rapport au marché, elle propose un prix revu à la 
baisse. Le vendeur peut alors soit accepter, soit retirer le bien de la vente. Cette démarche de régulation, 
qui est le cœur de mission des Safer, a permis de favoriser l’installation conjointe à titre principal de trois 
jeunes agriculteurs dans le sud de la Meuse.

Découvrez leur parcours à l’installation

Un départ pour une installation en Haute-Marne (52)

A Celles-en-Bassigny, la Safer Grand Est a procédé à la cession de terres et de bâtiments agricoles, 
d’une agricultrice désireuse de faire valoir ses droits à la retraite, tout en permettant à un jeune 
agriculteur de s’installer. Double mission accomplie.

Pour en savoir plus sur l’installation de Baptiste

Vous souhaitez vous installer en agriculture / viticulture ?

Communiqué de presse
La gestion durable d’un massif forestier en Meuse : l’objectif commun de la 
Safer Grand Est et du CROUPE CAM

Le GROUPE CAM poursuit son engagement en faveur du développement durable en annonçant 
l’acquisition, en collaboration avec la Safer Grand Est, d’un massif forestier de 104 ha situé en Meuse. 

Ce projet s’inscrit dans une ambition commune : garantir une gestion responsable et durable de cet 
espace naturel, tout en contribuant à un développement économique et écologique responsable 
du territoire.

Téléchargez le communiqué de presse

Vous avez un projet agricole mûri et viable, vous cherchez des terres, des bâtiments, une exploitation :

     • Consultez les biens en vente et le site www.proprietes-rurales.com
     • Candidatez pour le bien qui vous intéresse
     • Prenez contact avec un conseiller foncier pour lui expliquer votre projet

https://www.safer-grand-est.fr/actualites/vic-sur-seille-preempter-expliquer-redistribuer-573
https://www.safer-grand-est.fr/actualites/une-triple-installation-titre-principal-574
https://www.safer-grand-est.fr/actualites/un-depart-pour-une-installation-en-haute-marne-575
https://www.safer-grand-est.fr/sites/safer/files/2025-01/CP_boisdelareculee_safer_CAM_290125.pdf
https://www.groupe-cam.com/
https://www.youtube.com/watch?v=F8In-ytgTk8
https://www.safer-grand-est.fr/annonces-legales
https://www.proprietes-rurales.com/
https://www.safer-grand-est.fr/sites/safer/files/2023-01/safer_guide_candidat_2022.pdf
http://xnqtt.mjt.lu/lnk/CAAABpvpKCoAAAAAAAAAAbwGZiwAAYCsLW0AAAAAABYsCQBnoc0CXvnyHYI1SRSatQuua8KtSwAV3YI/8/WEGZlDpKQ8pHk16Q-XXKJQ/aHR0cHM6Ly93d3cuc2FmZXItZ3JhbmQtZXN0LmZyL25vdHJlLW9yZ2FuaXNhdGlvbi9sZXF1aXBl
https://www.youtube.com/watch?v=M2TMOvqFcM4

